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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT  N°31/2010

 (Séance  Publique)

Le 24 Novembre 2010 à 10h, il sera procédé, au siège de l’administration centrale de l’Entraide Nationale, sis à : 44, Avenue Omar Ibnou Khattab, Rabat Agdal, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n°31/2010 (séance publique) pour les travaux de construction du centre d’éducation et de formation Angad à Oujda (lot unique).

· Le dossier d’appel d’offres peut être retiré, gratuitement, auprès du service de la comptabilité de l’Entraide Nationale, sis à 2, Rue Dayet Roumi Rabat Agdal.

· Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : Vingt Cinq Mille Dirhams (25 000,00 DH).

· Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des Articles 23, 26 et 28 du Décret N°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

· Les concurrents peuvent :

    1- Soit déposer contre récépissé leurs plis au service de la comptabilité de l’Entraide Nationale, sis à 2, Rue Dayet Roumi Rabat Agdal.

    2- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à : 44, Avenue Omar Ibnou Khattab, Rabat Agdal ; 

    3- Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et  avant  l’ouverture des plis.

· Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues à l’Article 23 du Décret N°2-06-388 précité, à savoir :

A- Dossier administratif, comprenant :

a) La déclaration sur l’honneur ;

   b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ;  

c) L’attestation du percepteur du lieu d’imposition délivrée depuis moins d’un an ;

d) L’attestation délivrée depuis moins d’un an par la C.N.S.S ;

e) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire ;

f) Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.  

NB : Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées aux paragraphes c, d et f ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance. 

      B- Dossier technique, comprenant :

- Une copie, certifiée conforme, de l’attestation de qualification et de classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics délivrée par le ministère de l’Equipement et des Transports. La qualification exigée et la classe minimale sont :

· Qualification 5.5 ;

· Classe 4.

 - Cette attestation tient lieu du dossier technique.

C- Le cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages ;

D- Le règlement de consultation signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages ;

Remarque : 

· Les attestations demandées aux paragraphes A-(b - c - d et f) doivent être des originales ou des copies certifiées conforme aux originales.

· Le présent avis sera publié sur les sites Web suivants : 

· www.entraide.ma;

· www.marchespublics.gov.ma.


